SÉANCE SPÉCIALE

du Conseil de la Municipalité de Lacolle

tenue le  21 novembre   2006

PROCÈS-VERBAL de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville sis au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le  mardi,  vingt-et-unième jour de novembre de l'an deux mille six, à dix-neuf heures et trente,  où étaient présents monsieur Yves Duteau, maire; madame Linda Brouillard, conseillère; et   messieurs les conseillers Guy Lamirande, Roger Côté, Harold Audit et Robert Patenaude.

Absence motivée de monsieur Réal Trudeau, conseiller.

Le conseil formant quorum siège sous la présidence du monsieur Yves Duteau, maire.

Également présents:
Madame Georgette Chèvrefils,  secrétaire-trésorière; 

__________________________________________________________

2006-11-534
Ouverture de la séance à 21:40 heures.

Le Conseil constate et reconnaît qu'un avis de convocation a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi. 


ORDRE DU JOUR

1.
Politique relative à la rémunération des employés pour du travail effectué en dehors des heures normales de travail.

2.
Autorisation de paiement des réclamation de temps supplémentaire de juillet à novembre. 

3.
Offre de service de monsieur Rémi Lamontagne pour terminer la cartographie du plan  et de la réglementation d'urbanisme révisés.

4.
Autorisation de paiement de monsieur Yvon Dion pour ramener le camion municipal de St-Rémi suite à l'inspection annuelle.

5.
Nomination de pompiers volontaires.

ADOPTÉE.
2006-11-535
POLITIQUE RELATIVE À LA RÉMUNÉRATION DES EMPLOYÉS POUR DU TRAVAIL EFFECTUÉ EN DEHORS DES HEURES NORMALES DE TRAVAIL

ATTENDU qu'à la Municipalité de Lacolle, les heures normales de travail s'échelonnent de 8h00 et 17h00, du lundi au vendredi,  et que les heures normales travaillées par chaque employé sont de quarante (40) heures ou moins suivant les spécifications  aux résolutions  d'embauche;

ATTENDU qu'il convient d'établir une politique claire concernant la rémunération des employés appelés à travailler en dehors des heures normales de travail qui respecte tant la Loi sur les normes du travail du Québec que l'équité envers les salariés;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle édicte la politique suivante:

De façon générale:

-
Le temps réel travaillé en dehors des heures normales de travail est payé à temps simple jusqu'à concurrence de quarante (40) heures cumulées pendant une semaine;  

-
Le temps réel travaillé après l'accumulation de quarante (40) heures travaillées est payé à temps et demi.

-
Si l'employé désire compenser le temps travaillé en dehors des heures normales de travail il peut, suite à une entente avec son supérieur immédiat ou son supérieur hiérarchique,  prendre un congé équivalent à une fois le temps travaillé si le congé est compensé dans la semaine même, ou à une fois et demi le temps travaillé si le travailleur  travaille plus de quarante (40) heures dans sa semaine et que le congé doit être reporté à une semaine ultérieure .

Exceptions:

-
Si, en raison d'un événement fortuit ou découlant d'un travail qui ne peut pas être reporté, un travailleur doit sortir  entre 21:00 heures du soir et 5:00 heures du matin, la rémunération sera d'un minimum de trois (3) heures à temps simple si le temps réel travaillé est de deux (2) heures ou moins;  au-delà, le temps réel travaillé sera rémunéré à temps et demi;  ceci s'applique également à l'occasion des sorties pour répondre aux alarmes émanant de l'usine de filtration d'eau potable.
-
Pour une alarme provenant de l'usine de filtration d'eau potable déclenchée  entre 17h00 et 21h00 ainsi qu'entre 5h00 et 8h00 ne nécessitant pas de déplacement,  l'employé sera rémunéré pour le temps réel travaillé à temps simple jusqu'à ce que son temps accumulé au cours de la semaine corresponde à  quarante (40) heures, et à temps et demi par la suite;  pour une telle alarme entre 21h00 et 5h00 a.m., la rémunération sera d'un minimum de une (1) heure à temps et demi.

Directives administratives:

-
Aux fins de la compilation des heures travaillées pour établir le nombre d'heures cumulées pendant une semaine, tout le temps est compté à temps simple.  

-
Le temps de travail en dehors des heures normales de travail qui est planifié pour réaliser un projet essentiel mais qui n'est pas une urgence doit être approuvé au préalable par le supérieur immédiat ou le supérieur hiérarchique.

-
En tous temps, un rapport comprenant les détails quant à  l'objet de la sortie, l'heure de départ et l'heure de retour devra être soumis au directeur général le lendemain de tout événement comportant du temps supplémentaire.



ADOPTÉE.

2006-11-536
AUTORISATION DE PAIEMENT DU TEMPS SUPPLÉMENTAIRE ACCUMULÉ

Le conseil demande à ce que les  réclamations que certains employés ont présentées pour temps supplémentaire mais qui n’ont pas été payées en raison de leur imprécision soient reformulées en tenant compte des  directives de la résolution 2006-11-535 et soient représentées pour paiement à la prochaine séance, spéciale ou ordinaire.
ADOPTÉE.

2006-11-537
SOUMISSION DE MONSIEUR RÉMI LAMONTAGNE

Aucune soumission n'a été reçue.

2006-11-538
AUTORISATION DE PAIEMENT - YVON DION

Sur la proposition de monsieur Harold Audit, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement à monsieur Yvon Dion de la somme de 30,00$ pour avoir été chercher le camion municipal lors de l'inspection annuelle, à St-Rémi.

ADOPTÉE

2006-11-539
NOMINATION DE POMPIERS VOLONTAIRES

Sur la proposition de monsieur Roger Côté, il est résolu à l'unanimité:

QUE le conseil de la Municipalité de Lacolle, sur la recommandation de monsieur Jean-Pierre Hébert,  chef du service incendie, nomme les personnes suivantes à titre de pompiers volontaires;

-
Monsieur Daniel Nolet, de Lacolle

-
Monsieur Yan Lemaire, de Lacolle

-
Monsieur Patrick Kendall, de St-Paul-de-l'Ile-aux-Noix

Ces nominations sont faites sous réserve que les personnes nommées réussissent les cours obligatoires pertinents.

Monsieur Kendall est autorisé spécifiquement à travailler comme pompier volontaire de Lacolle, conformément à la résolution 2006-09-423.

ADOPTÉE.

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les achats et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions 2006-11-536, 2006-11-538.

En foi de quoi, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce vingt-unième jour du mois de novembre de l'an deux mille six.

_____________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

** - **

2006-11-539
LEVÉE

A 22:25  heures,  sur la proposition de  madame Linda Brouillard, la présente séance est levée.

Adopté ce 12 décembre 2006.

______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire __________________________________________________________

